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te premier à fait partie de l'expéditiondu haut
thari et a participé à la reconnaissancede la rivière
ÎÇotto il commandeactuellementle poste des Rapi-
des il a faitpartie des missions Gentil et Marchand.
Le, secondfaisait partie de la mission Marchand.

Acquittementdu mécanicienMariani.-Le tribunal
maritime commercial spécial de Cherbourg a pro-
noncé hier soir son jugementsur le chef mécanicien
Mariani, inculpé dans la perte du paquebot Ville-de-
Saint-Nazaire.

Ce chef mécanicien avait été condamné à Lorient
le 16 septembredernier à 16 francs d'amende pour
manquement aux obligations do son service. Ma-

âni appela de ce jugement qui fut cassé.
Renvoyé devant le tribunal maritime de Cher-
ourg-, Mariania été acquitté.

L'AFFAIRE DREYFUS

La communication des pièces secrètes
Le Patriote de La Vendéea publié, sous la signa-

ture de son directeur, M. Guillemet, députéet ques-teur de la Chambre,un articledontle passage essen-
tiel rapporte une conversation que le signataire de
l'article a eue, ces jours-ci, avec un officier.

M. Guillemet s'exprimeainsi
J'avais chez moi dernièrement à dîner, me disait cet

officier, l'un des membres du conseil de guerre qui a
condamné Dreyfus. Il était sombre, et je lui reprochai
sa tristesse.

Ah! c'est que j'ai là, s'êeria-t-ili un poids qui m'op-
presse. Savez-vouscommentnous avons jugé Dreyfus?

Nous allions l'acquitterà l'unanimité,car nousn'avions
çue le bordereau et rien n'établissait qu'il fût de lui.
Tout à coup rentra dans la salle du conseilde guerre

nn oifleier qui nous dit venir de la part du ministre et
nous déclara que celui-ci était convaincu de la culpabi-

lité de Dreyfus,qu'il avait en mains une pièce secrète
qu'il ne pouvait montrer, mais qui établissait d'une
façon certaine cette culpabilité.

Sur cette simple affirmation, nous condamnâmes
Dreyfus, et vous comprendrezmaintenant pourquoi je
porte lourdement cette responsabilité.

Nous avons vu ce matin M. Guillemet et lui avons
demandé quelques explicationscomplémentaires.

L'honorablequesteur nous a donné les détails sui-
vants

II est parfaitement exact que j'ai eu, avec un officier
de marine des plus distingués, une conversation au
cours de laquelle cet officier me fit la déclaration que
j'ai rapportée.

Cet officier de marine avait entendu, s'exprimant de-
vant lui avec franchise et liberté, un membre du con-
seil de guerre de 1894 qui raconta comment la seule
preuve apportée contre Dreyfus était le bordereau. Et
cette preuve était si insuffisante que l'acquittement de
Dreyfus paraissait certain.

La version que donnait le récit de cet officier diffère
en ce qui suit de la version connue de tous d'après cet
officier, ce n'est pas une pièce secrète, ce ne sont pas
des documents écrits qui auraient été communiqués
aux juges en chambre du conseil. Il n'y aurait même
pas eu de pièces il y aurait eu simplement l'intro-
duction d'un envoyé du ministre de la guerren'appor-
tant que la parole de ce ministre, que l'affirmation de
la croyance qu'avait ce ministre en la culpabilité de'Dreyfus.

J'ajoute que l'officierqui me faisaitce récit était ab-
solument convaincu lui-même de la culpabilité de
Dreyfus, indiscutable à son avis. Un ministre n'avait-il
pas affirmé? •

Quant à livrer son nom à la publicité, je na le puis.
La Libre Parole de ce matin dit que je ne ferai pas con-
naître cet officier pour l'excellenteraison qu'il n'existe
pas. Je ne le ferai pas connaîtra, en effet, mais pour
l'excellente raison que je ne me crois ni le droit de
prononcer le nom d'une personne qui ne m'y a pas au-
torisé, ni le droit de jeter dans ces débats un officier
qui doit demeurer en dehors. Si je suis appelé en té-
moignage devant des juges, je verrai alors ce que j'ai
à faire.

Les protestations contre le procès
du colonel Picquart

Plusieurs journaux du matin publient la déclara-
tion suivante de la Ligue française pour la défense
des droits de l'homme et du citoyen

Au moment où viennent de se clore les listes de pro-
testations, la. Ligue tient à remercier tous les citoyens
qui y ont adhéré;

La Cour de cassation a apporté un grand soulage-
ment aux consciences françaises en accueillant la re-
quête du nobleprisonnier du Cherche-Midi.

C'est là une nouvelle victoire de la loi, du droit, de la
justice.

Elle présage d'autres victoires, plus "éclatantes; elle
lait espérer la prochaine et entière réparation des ini-
quités commises.

Une preuve nouvellea été ainsi fournie de ce que
peut la raison contre la force.

C'est à la seule raison que nous devons continuer à
faire appel.

Nos adversaires essayent, par tous les moyens, de
nous faire dévier de la voie qui n'a pas cessé d'être la
nôtre, où nous avons remporté déjà tant de succès.

Nos adhérents,, tous les bons citoyens, les républi-
cains éclairés ne tomberont pas dans les pièges qui
leur sont tendus, qui leur seronttendus encore.Le droit ne serait plus le droit s'il empruntait à la
force ses moyens d'action. `

C'est dans l'ordre et le calme, usant de tous nos
droits de citoyens, que nous assurerons le triomphe
fléfinitif de la justice par la vérité.

te comité de la Ligue.

Documents communiquésà Dreyfus
Nous avons annoncé hier que Me Demange a ob-

tenu l'autorisation d'envoyer un certain nombre de
documents à l'ex-capitaineDreyfus, à l'îledu Diable.
Parmi ces documents se trouve, croyons-nous, la
brochure intitulée le Compte rendu slénographique
du procès Dreyfus devant ta Cour de cassation.

Ces documents sont emportés à la Guyane par le
paquebotSaint-Germain quia quitté_ hier,à onze heu-
res et demie du matin, le port de Saint-Nazaire.

Une lettre du général Darras
On a.lu dans le Petit Temps d'hier une lettre du

général de Galliffet démentant que le général Dar-
ras, après avoir procédé à la parade de dégradation
de l'ex-capitaineDreyfus, lui eût tenu certains pro-
pos rapportés par l'Aurore. A son tour, le général
Darras adresse la lettre suivante à l'Aurore

Dijon, 9 décembre.
Dans un de ses récents numéros, le journal l'Aurore

contient, sous la rubrique « Audition de M. Bertulus »,
un entrefilet qui se termine ainsi « D'après les bruits
qui circulaienthier au Palais, le général de Galliffet
auraitrapporté que le général Darras aurait dit devant
plusieurs personnes, ce jour-là «Nous venons de dégra-
der un innocent. »

Ce propos m'a déjà été attribuépar le journal la Vo.
tonte, et je ne puis, comme la première fois, qu'oppo-
ser un démentiformel à cette assertion. En aucune cir-
constance, je n'ai tenu le langage qui m'a été ainsi
prêté.prêté.

GénéraiCn. Darras,
La bagarre de la salle Thomas

La réunion publique organisée,à la salle Thomas,
59, avenue. La Bourdonnais, par la Fédération des
jeunesses socialistes, a dégénéré en une bagarre.
Les assistants y étaient assez peu nombreux. Les
organisateurs, après avoir lu une lettre d'excuse de
M. Vaughan, qui devait présider le meeting, formè-
rent le bureau.
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Dès ce moment on put s'apercevoir que deux
camps ennemis se trouvaient en présence. On crie
d'un côté « Vive Picquart! » et de l'autre « A bas
Picquart! «Néanmoins, un des orateurs annoncés,
M. Falliéres, prend la parole. Il prie les assistants
d'écouter en silence les orateurs « La réunion est
contradictoire,dit-il; s'il y a des nationalistes dans
la salle, nous leur assurerons la liberté de la tri-
bune. »Malgréces exhortations, le discours de M. Failiè-
res, puis celui de M. Malato sont hachés d'interrup-
tions et de cris de «Vive l'armée! A bas Zola! »»auxquelsrépondent ceux de « Vive Picquart! Vive
.Zola !»

A neuf heures et demie, M. Lerolle, député monar-chistedu 7° arrondissement qui avait été invité
en qualité de contradicteur pénètre dans la salle,
au milieud'un groupe d'amis.

Son arrivée déchaîne la tempête. Les cris les plus
divers retentissent. Le président de la réunion et M.
Lerolle s'efforcentde calmer leurs partisans respec-
tifs ils ne peuvent y parvenir. Les nationalistes
font un autodafé de journaux favorables à la re-vision. Des colloques éclatent de toutes parts. On
crie, on s'injurie, on se menace. Enfin, les nationa-
listes essayent de s'emparer du bureau.

C'est le signal de la bagarre. Aux chants de la
Marseillaise, de « Sauvez Rome et la France », et
de la Carmagnole,les adversaires se ruent les uns
sur les autres.

Des coups de canne sont échangés,puis desverres,
des carafes servent de projectiles.

En présence de ces violences,le propriétaire de la
salle fait ouvrir toutes les portes et éteindre le gaz.Tous les assistants se précipitent vers la sortie encontinuantà se frapper. Au moment où il franchit le
seuil, M. Lerolle est frappé d'un coup de canne à la
tête. Le député monarchiste, accompagné de plu-
sieurs amis, prend alors, à pied, la directionde son
domicile, mais, arrivé à la hauteurde la rue de Gre-
nelle, il a été pris d'une syncope. Après avoir reçu
des soins dans une pharmacie voisine, M. Lerolle
est rentré à son domicile.

Son état ne présente, heureusement, aucune gra-vite.
A la Maison du Peuple

Un autre meeting, en faveur du colonel Picquart,
a eu lieu, hier soir, à la Maison du Peuple, rue
Bamey. Environ 1,200 personnes y assistaient et
eut applaudi les orateurs' habituels. Un contra-
dicteur s'étant présenté, on lui a donné la parole,
11 a déclaré qu il revenait d'Algérie, et qu'il était
« anarchiste et antijuif », mais pas antisémite. Il aajouté que, d'ailleurs, il avait pleine confiance en la
Cour de cassation pour terminer, suivantla justice.
tes affairesDrevfus et Picquart,

L'assistance, après l'avoir écouté, l'a siffléi
Aucunincidentne s'est produità la sortie.
M. Orsatti, commissairedivisionnaire,comman-dait, aux abords de la Maison du Peuple, le service

d'ordre.
1/ « Armée contre la nation » devant le jury
La chambre des mises en accusation a prononcé

hier soir un arrêt aux termes duquel MM. Urbain
Gohier, auteur du livre l'Arméecontre la nation et
M. Nathanson, éditeur, sont renvoyés devant la
cour d'assises pour injures et diffamation enversl'armée et la marine.

Rien n'est arrêté encore quant à la date de leur
comparutiondevant le jury. On croit cependantquel'affaireseraitappelée dans les derniers jours de dé-
cembre si, d'ici là, l'arrêt de la chambre des mises
en accusationn'était l'objet, de la part de MM. Ur-
bain Gohier et Nathanson, d'aucun pourvoi devant
la Cour de cassation.

NOUVELLES DU JOUR
Dans le compte rendu que nous avons donné hier

de la séance du Conseil municipal, on a vu que M.
Clairin avait invité sescollègues à demander que la
ville de Paris fût admise à profiter du sursis accordé
aux autres communesde France, pour l'application
de la loi du 29 décembre 1897 sur les boissons hy-
giéniques. y

Ce vœu a été renvoyé à la commissionmunicipale
des octrois, mais son rapporteur, M. Veber, a fait
observer que, s'il est à peu près certain que la ville
de Paris sera traitée par le Parlement suivant le
droit commun,la commissionparlementaire des oc-
trois n'a pas encore fixé la durée des sursis et, pourParis, un délai d'un an serait insuffisant et peu pro-
fitable.Des démarches ont été faites, en outre, par unedélégationdu Conseil auprès du gouvernement pourqu'il repousse les licences et la surtaxe sur l'ab-
smthe.

L'Unionindustrielle, société d'étude et de protec-
tion des intérêts généraux de l'industrie française,
autorisée par arrêté ministérieldu 19 août 1898, siège
social à Paris, 97, rue Richelieu, organise un con-
grès des chambres syndicalespatronales industriel-
les de France.

Les travaux de ce congrès, qui aura lieu les 16 et
17 décembre, porteront sur

La situation de l'industrie française,comparée à celle
de l'industrie étrangère.

L'économie industrielle, dans ses rapports avec l'éco-
nomie politique et l'économie sociale.

Les conditionsnécessaires à l'évolutionet au progrès
industriel.

Les conditions du travail, le contrat de louage, d'ou-
vrage et la législation du travail.

La loi du 9 avril sur la responsabilité des accidents
du travail, son application et ses conséquences,etc.

Un décret approuve la délibérationdu conseil de
l'Université de Paris, créant à la Faculté des lettres
un emploi de secrétaire de l'office colonial (annexeà
la chaire de géographie coloniale).

M. Gravier, préparateur de zoologie à la Faculté
des sciences de Paris, est nommé assistant de la
chaire de zoologie (annélides, mollusqueset zoo-
phytes) au Muséum d'histoire naturelle, en rempla-
cement de M. Bernard, décédé.

M. Finot, chargé d'une conférence de langue.
sanscrite à l'Ecole pratique des hautes études (sec-
tion des sciences historiques et philologiques), est
nommé directeur adjoint d'études pour cet enseigne-
ment.

Sont nommés élèves titulaires de la section des
sciences historiques et philologiques de l'Ecole pra-
tique des hautes études, les élèves stagiaires MM.
Heinrich, Lévy, Patry, Poisson, Rumpf.

Hier soir, à Lille, sous la présidencedeM. de Mar-
cère, sénateur, et devant un très nombreux audi-
toire, M. Charles Benoist a prononcé un important
discours, dont le sujet était l' « Anarchie dans l'E-
tat ».

Après avoir constaté le mal présent, l'orateur en
recherche les causes la Républiquen'a pas su de-
venir un gouvernement, elle est restée à l'état de
parti de combat. Il ne s'est pas formé dans le Parle-
mentde parti vivant et organisé le personnel poli-
tique a été trop médiocre, parce qu'il était recruté
d'une manière trop défectueuse la violence des lut-
tes électoralesa laissé le champ libre aux moins di-
gnes et aux moins capables; peu à peu ils nous ont
fait une république de secte et de guerre, où la
France ne se reconnaîtpas, ne se retrouve que di-
minuée.

P q
Le pays n'est pas las de la République,il est las

de cette République. Il veut une républiquede paix
sociale, d'ordre et de liberté.

Pour la faire, quelque chose est à refaire dans
les institutions elles-mêmes; aussi M. Charles Be-
noist conclut-il à la revision par une Constituante.

J'avoue a dit M. Charles Benoist j'avoue que
quant à moi et plusieurs d'entre vous peuvent sans
doute en dire autant j'ai.longtempshésité, je me suis
longtemps refusé à toucher à la Constitution. Nous
pensions que, peut-être, avant de songer à la reviser, on
pouvait et l'on devait songer à l'appliquer. Nous nous
disions aussi qu'il y a d'autres revisions, et de moins
aventureuses que celles qui se font par une assemblée
et sur les textes, ce sont celles qui se font au jour le
jour, dans la pratique et par la vie. Nous redoutions
surtout ce trouble inévitable et ces heures d'incertitude
qui sont l'ordinaire accompagnement des remanie-
ments constitutionnels.

Mais, à présent, où en sommesnous donc? Est-ce que
toutes choses ne sont pas, autour de nous, profondé-
ment troublées et confondues ? Est-ce que nous ne les
connaissonspas les heures de cruelle et déchirante in-
certitude ?

Oui, nous avons pu croire plusieurs années durant
que le premier devoir était d épargner à ce pays que
venaient d'agiter tour à tour une guerre extérieure
une révolution, une formidableinsurrection, deshaines
politiques inexpiables, qu'il fallait avant tout lui épar-
gner une nouvellesecousse.

Mais aujourd'hui, dans l'anarchie d'en haut et l'apa-
thie d'en bas, le premier devoir n'est-il pas justement
de lui donner une secousse qui le réveille? Quieta non
movere, dit le proverbe. Mais est-ce que c'est de la tran-
quillité, cette impuissance des pouvoirs publics, et
cette inertie du pays, est-ce de la sécurité ? Et si de
l'idée et du mot de la revision peut se dégager l'étin-
celle qui, passant à travers ce corps en léthargie, le re-
vivifiera, alors, messieurs, n'hésitons plus; la prudence
serait ici la pire des imprudences revisons.

Seulementarrangeons-nouspour que la crise soit sa-
lutaire, pour qu'elle soit un renouvellement et que, si
nous en courons les risques, nous nous ménagions la
chance d'en retirer un bénéfice. Quand je dis nous, vous
entendezbienque c'est de notre grand nous que je parle,
de notre nous national et nonde notre petit nous égoïste,
de nous Français, de nous France.

Pourune telle œuvre de quel instrument disposons-
nous ? La Constitution que nous devonsrespecter tant
qu'elle nous régit ne nous en permet qu'un, le Congrès,
c'est-à-direla réunion des deux Chambres. Or, à cette
oeuvre de résurrection les deux Chambres, trop médio-
cres, trop intéressées et à l'impuissance, à l'incohérence
desquellesil s'agitprécisément de porter remède, à cette
tâche les deux Chambres en Congresnesauraientsuffire.

Eh bien! messieurs, deux choses au moins doivent
demeurer la France et la République. Nous ne pou-
vons pas permettre que l'une en se ruinant elle-même
ruine l'autre, et c'est parce qu'il nous est impossible
de le permettre qu'avertis par l'expérience et voyant
où nous en sommes aujourd'hui, certains désormais
qu'il y a trop à réformer pour que les réformes s'ac-
complissent en quelque sorte toutes seules, nous nous
décidons à demander la revision par une Constituante

et nous la demandons.
La réforme devrait tendre, suivant M. Charles

Benoist
1° A augmenter les pouvoirs du président de la

République
2° A lui donner, plus explicitementqu'il ne l'adans

les lois de 1875, la faculté de choisirles ministres
hors des Chambres

3° A diminuer le nombre des sénateurs et à modi-
fier le système de recrutement du Sénat, mais non
à le faire nommer par le suffrage ordinaire pur et
simple

4° A diminuer le nombre des députés et, sans tou-
cher au suffrageuniversel, à s'efforcerd'y introduire
une dose quelconqued'organisation légale

5° A mieux régler et diriger le travail des Cham-
bres
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6° A améliorer la qualitédes lois en y faisantpar-
ticiper bien davantage le Conseil d'Etat, dont on fe-
rait de moins en moins un tribunal administratif et
de plus en plus une sorte de conseil technique de la
législation.

L'orateur termine en conviant tous les bonsFran-
çais à s'unir pour faire ensemble cette République
nouvelle,haute et large comme la patrie.

M. de Marcère remercie M.. Charles Benoist, aux
paroles duquel il s'associe pleinement; il est heu-
reux de voir les tentatives faites pour remettre dans
ses vraies voies la Républiquequi, par la faute des
hommes ou des choses, s'nn était écartée, pour l'or-
ganiser et donner en elle au pays le gouvernement
sage et sûr qu'il attend et qu'il mérite.

MM. Brustier et Casaubon sont nommés agents
de change près la bourse de Bordeaux,en rempla-
ment de MM. Lévy et Bontemps, démissionnaires.

On nous télégraphie de Nice
Les membresde la conférencedes horaires, après

une visite à Monaco et à la Turbie, ont assité, hier
soir, à un banquet à Monte-Carlo. M. Lureau, repré-
sentant le ministre des travaux publics, a bu à la
santé du prince et de la princesse. Le gouverneur
général de la principauté l'a remercié, puis M. Pi-
card, chef d'exploitation du Paris-Lyon-Méditerra-
née, qui présidait le banquet par suite de l'absence
de M. Noblemaire,rentré à Paris, a pris la parole

Nos conférences, a-t-il dit, sont destinées à abaisser
de plus en plus les frontières qui nous séparentaupoint de v*ùe des transactions commerciales. Plus tard,
lorscnie la traction électrique à grande vitesse rempla-
ceraavantageusementles moyens dont on dispose ac-
tuellement et les dépassera considérablement, ces con-
férences auront une importance plus grande encore au
point de vue de la paix 'du monde.

Aujourd'hui les congressistes font une excursion
parle chemin de fer du Sud aux erorses du Var.

Socièiô de géographie
Cbrrespondance. Dans une lettre datée du 13 no-

vembre, le commandant Marchand, au moment de
son départ pour Fachoda,pour, de là, effectuer son
retour par l'Abyssinie,annonce qu'il envoie à la so-
ciété deux autographes en langue arabe du mahdi,
ainsi que des proclamationsreligieuses faites à Om-
dourman.

g
Parti de France pour le Soudan, en même temps

que la mission économique organisée par le général
de Trentinian, M. Emile Baillard écrit qu'il compte
se rendre à Tombouctou, puis dans la boucle du
Niger pour y étudier la questiondes débouchés com-
merciaux.

M. de Béhagleenvoiede Gribingui,le 10 août, une
lettre dans laquelle il complète sur quelques points
l'étude qu'il fit de la Kemo et de la Toumi.

M. Bonnel de Mézières, dans une lettre datéede
Bangui, le 24 septembre, donne des nouvelles de la
mission de Béhagle et notamment de M. Mercuri,
qu'il savait campée à Cza, sur la rive gauche du
Ba-Boussou, à quatre heures de marche de Korbol.
Il avait pour voisin Garouang,sultan de Baguirmi,
chassé de Massénia par Rabah, sultan du Bornou.

M. Bonnel de Mézières devait, le 24 septembre,
quitter Bangui avec ses quatre compagnonset, pré-
cédé de ses charges, remonter vers le nord.
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M. Rechmewski rend compte de son exploration
à l'ouest de l'Ankarana, qui forme la pointe septen-
trionale de la grande île de Madagascar.
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Cette exploration,appuyée sur des observations
astronomiques, fixe nos connaissancessur les bas-
sins du Sambirano et de l'Ifasy, ainsi que sur les
cours d'eau intermédiaires et sur la crête monta-
gneuse qui les encadre à l'est.

Ce pays, fertile et richeen essences et caoutchouc
du côté des montagnes, est souvent dénudé sur la
côte; mais il y aurait lieu de lutter contre le débor-
dement systématique des Malgaches.

M. G. Saint-Yves,continuant son voyage scienti-
fique dans l'Erythrée, donne, dans sa dernièrelettre
datée de Mongollo 20 octobre, des renseignements
orographiques et hydrographiques intéressants sur
le pays baza qui se partage entre le bassin du Ma-
reb et le bassin du Barca.

M. Georges Brousseau, chargé, de 1894 à 1898,
d'une mission au « contesté » franco-brésilien,est
revenude son importante explorationavec un levé
comprenantle pays du fleuvo Oyapock au fleuve
Araguary. Cette région, où, seul, M. Coudreaua fait
d'intéressantes observations,est aujourd'huiconnue.
M. Brousseau, qui, en 1894, relevait le cours de la
Carsevenne et de son principal affluent la rivière
Carnot, a pu, cette année, grâce à ses explorations
et aux renseignements fournis par MM. Hippos, Ro-
drigues, Ross, chercheurs d'or, Glay, naturaliste, ele P. Fabre, aumônier militaire de Cayenne, éta
blir une carte à peu près complète de cette con-trée qui n'a pas moins de 450 kilomètres de côtes et
qui s'étend entre le 52e et le 56e degré de longitude

Le chemin de fer de Konakry au Niger. La
séance s'est terminée par une conférence dans la-
quelle M. E. Salesses, capitaine du génie, a parlé
de l'utilité et de l'importancede l'établissement d'un
chemin de fer allant de Konakry auNigernavigable.

Le voyageur était parti, ainsi que nous l'avons
annoncé, le 1er octobre de l'année dernière, avec
deux autres capitaines, également de l'arme du gé-
nie, cinq sous-officiers et un important matériel
d'instrumentsscientifiqueset de cadeaux destinés
aux rois nègres que la mission aurait à se concilier.

Une carte que le baron Hulot, secrétaire général
de: la Société de géographie, a eu la bonne penséede.
faire distribuer à tous les invités, a permis à la bril-
lante assistance qui remplissait l'amphithéâtre de
suivre aisément les développementsnourris de faits,
d'observations précises et de conclusionsparfaite-
ment nettes du capitaine Salesses.

Ses itinéraires sont tracés entre le Koukouré ou
Bramaya, son affluent le Kaugan ou Kofi, le Bafing
et le Dieudéou, deux des composants du Sénégal au
nord, le Tuikisso, affluent gauche du Niger, et le Ni-
ger à l'est, la petite et la grande Scarcie au sud. Il a
fait 550 kilomètres de levés détaillés dans le Fouta-
Djallon et la vallée du Niger, et 1,350 kilomètres de
reconnaissances.

En quelquesphrases précises et nettes, le confé-
rencier a établi au fur et à mesure les données
essentielles sur la géologie, la flore, la faune, les po-
pulations, le régime agricole, les mœurs des di-
verses peuplades qui habitent ces régions, dont il a
fixé la densité spécifique à 7 au kilomètre carré.

La partie maîtresse de son discours a été consa-
crée à la description de la route carrossable,
large de cinq mètres, qui s'allonge déjà à tra-
vers le pays, et à celle des deux tracés qu'il a étu-
diés pour la future ligne ferrée. Elle aura, d'après
ses calculs, 550 kilomètres de long, avec une voie
large dun mètre, et, en ramassant tous les élé-
ments d'appréciationdéjà fournis par lui précédem-
ment, le capitaineSalesses a conclu que la construc-
tion du chemin de fer ne dépasserait pas 80,000fr.
par kilomètre courant et serait assurémentrémuné-
ratrice. Des comparaisonstrèsprécisesavec les che-
mins de fer coloniaux anglais de Sierra-Leone, belgee
du Congo, portugais de l Afrique australe ont vive-
ment éclairé cette démonstration, que le public a
chaleureusementapplaudie.

M. Le Myre de yilers, qui présidait, a complété
l'excellente impressionproduitepar cette conférence,
en félicitant cordialement le capitaine Salesses, en
associant à lui les autres officiers, qui ont tout fait
pour le développement de notre empire africain,
comme le colonel Joffre, présent dans la salle, et
en soulignant avec beaucoup de tact le sentiment
de réconfort que donnent à la France la vaillance et
l'abnégation de ces hommes qui n'ont pas hésité à
jouer leur santé et leur vie pour la gloire de son
drapeau.

» ––» «••

CORRESPONDANCE

Monsieur le directeur,
Je lis dans un journall'information suivante

« Dans l'après-midi d'hier, M. Marion, agissant en
vertu d'un mandat de M. Fabre, juge d'instruction,s'est
rendu 1 et 3, place de la Bourse, dans une banque et a
saisi les livres. Aux directeurs de la banque qui pro-
testaient, M. Marion a déclaré qu'il agissait ainsi parce
qu'ils se trouvaient en contravention avec la loi de 1836
sur les loteries et celle du commencementde cette an-
née interdisantle commercedes bons et titres vendus
à primes. »

Cette maison de banque n'est autre que la Banque des
fonds publics et des valeurs industrielles.

Mais, comme la nouvelle est exposée sousun jour dé-
favorable, je crois devoir, pour le cas où elle prendrait
place dans vos informations, vous donner quelques
explications.

En janvier1898, le parquet du procureur de la Répu-
blique prévint tous les établissements de crédit, ban-
quiers et changeurs du ressort, qu'ilconsidéraitcomme
tombant sous l'application de la loi de 1836 les ventes
de valeurs à lots sous diverses modalités qui avaient
pour but et pour résultat d'isoler les chances de lots
attachées aux titres des titres eux-mêmes.

Entre autres opérations, notre maison vendait à op-
tion des valeurs à lots, c'est-à-dire que, moyennant
une somme de. l'acheteur avait faculté, pendant un
certain délai, de se porter acheteur du titre.

Après avoir étudié la question, pris avis de nos con-
seils juridiqueset prévenu mon conseil d'administra-
tion, je résolus de. faire juger le cas par les tribunaux,
car nous fûmesunanimes à reconnaîtreque, nonobstant
toute apparence, à aucun moment il n'y avait dans
l'espèce séparation des élémentsqui composent un titre
à lot. J'en prévins respectueusement le. parquet de M.
le procureurde la République.

Et voilà pourquoi une instruction est ouverte. Et
voilà pourquoi M. Marion s'est présenté à la Banque
accompagnéde M. Vereecque, expert, pour se livrer
aux constatations nécessaires.

Et, bien loin de protester contre une mesure qu'elle
avait implicitement sollicitée, la direction s'est em-
ployée de son mieux à faciliter la tâche des mandatai-
res de justice.

Je vous prie, etc.
B. VIDAL,

administrateurdélégué.FAITS DIVERS

Samedi 10 décembre. Un régime d'ouest continue
à dominer sur tout le nord de l'Europe où une vaste
zone de basses pressions s'étend des Iles-Britanniques
au nord de la Russie.

De fortes pressions couvrent la Suisse, la France et
l'Espagne.

Le vent souffle en tempête du nord-ouest aux Hébri-
des, il est fort de l'ouest sur la Manche, à la pointe de
Bretagne et du nord-ouesten Provence.

Des pluies sont tombées sur le nord,lecentre et 1 ouest
du continent en France,on g, reeueiUi 11 mm. d'eau a

Dunkerque,8 à Belfort, 5.au Mans,2 à Lorient,Bordeaux,
Lyon,1 à Paris.

La température montegénéralement;elle était ce ma-
tin de –19° à Haparanda, + 43 à Paris, 14° à Alger, 160
à Malte.

On notait– 1° au puy de Dôme,– 4° au pic du Midi,
5» au mont Ventoux.

En France, des averses sont problables dans le Nord
avec temps doux.

A Paris, hier, l'après-midi, un peu de pluie.
Moyenne d'hier, 9 décembre,6°6, supérieure de 3°3 à

la normale.
Depuishier, midi, température maxima 11°5; mini-

mum de ce matin 3°8.
A la tour Eiffel, maxim. 9°0, minim. 405.
Le vent a atteint hier, à onze heures du matin, la vi-

tesse de 39 mètres par seconde.
Baromètre, à sept heures du matin, 773 mm.3.

Situation particulière aux ports
Manche. Mer agitée à Dunkerque houleuse à Ca-

lais, Boulogne, Cherbourg et au Havre.
Océan. Mer houleuse à Brest et belle à Lorient.
Méditerranée. Mer grosse à Marseille; houleuse à

Sicié; belle à Nice.
Corse. Mer houleuse aux îles Sanguinaires.

LA RANCUNE D'UN GENDRE. M. Jean Fabre, rentier,
âgé de soixant-dix ans, allait hier après midi, rue
Clapeyron,rendre visite à sa fille, Mme C. qui est
depuis quelquetemps séparée de son mari. Cette
séparation eut lieu après certaines scènes de mé-
nage dont la violence laissait supposer à son en-
tourage que M. C. était atteint de troubles céré-
braux.
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Mme C. étant absente, M. Jean Fabre redescen-
dit l'escalier,mais au moment où il mettait le pied
sur le trottoir C. le mari de sa fille, se dressa de-
vant lui. Il lui reprocha d'avoir, non seulement ap-
prouvé la résolution de sa fille, mais encore d'avoir
essayé de le faire passer pour un aliéné.

Devant l'attitude impassible de son beau-père, la
colère de C. atteignitbientôt son paroxysme et il
frappa le vieillard de trois coups de canne à épée
dans le côté gauche. Puis il prit la fuite, tandis que
les passantsconduisaient M. Jean Fabre dans une
pharmacievoisine.

Après avoir reçu les soins que nécessitait son état,
M. Fabre a été reconduità son domicile. Ses blessu-
res sont d'ailleurs peu graves.

M. Gilles, commissaire de police, fait rechercher
M. C. quin'est pas rentré à son domicile.

ACCIDENT EN SAONE. On nous télégraphie de Lyon
qu'hier matin, par suite d'une brume intense, le ba-
teau Parisien n° 2, qui fait le service des voya-
geurs et marchandises entre Lyon et Chalon, a
heurté une roche près de Fontaines-sur-Saône. Une
voie d'eau très importante s'est aussitôt déclarée à
l'arrière mais, grâce aux cloisons étanches, l'inva-
sion de l'eau a été limitée et le pilote a eu le temps
d'échouer le bateau sur la rive gauche. Aucun acci-
dent de personne ne s'est produit. Les passagers
ont pu débarquer et continuer leur route par chemin
de fer. Le Parisien n" 4, envoyé sur les lieux, a pris
les marchandises.

TAMPONNEMENT. On nous mande de Roanne que
le train de Pouilly-sous-Charlieu,de cinq heures du
soir, a tamponné, au passage à niveau de la route
du Coteau, à Perreux, une voiture qui revenaitde
Roanne et sur laquelle avaient pris place quatre
personnes.

Un sieur Millet et sa femme ont été tués sur le
coup. Un coquetier nommé Malesson, blessé à la
tête, est dans un état désespéré. Un sieur Bouchard
a une jambe horriblement broyée et l'autre fractu-
rée en plusieurs endroits.

Le cheval a été éventrée et la voiture mise en
pièces.

MORT MYSTÉRIEUSE. On nous télégraphie de Mont-
pellier qu'on trouvait, hier matin, dans une pro-
priété près de la ville un cadavre, debout dans un
bassin plein, profond d'un mètre vingt, les pieds
touchant le fond, la tête penchée en arrière sur l'é-
paule, le cou largement ouvert par une blessure ter-
rible. C'étaitcelui d'un nommé Ajasse, métayer.

D'après les dires de sa femme, les deux époux se
seraient couchés vers huit heures etdemie; tout à
coup, sans raison, sans rien dire, le mari auraitpris
un rasoir et s'en serait porté un coup dans la région
du cou. Après, il se serait tranquillement recouché
auprès d'elle et ils auraientparlé du pays. Vers mi-
nuit, en chemise, couvert de sang, Ajasse se serait
levé et aurait remis le rasoir dans sa boîte et, après
l'avoir soigneusementplacé dans le buffet de la cui-
sine, aurait dit. à sa femme

Je vais me noyer 1
Il serait ensuite sorti pour aller se jeter dans le

bassin où on l'a trouvé.
Le parquet, après enquête, constata que le lit avait

été refait, les draps ensanglantés cachés. Aucune
trace de sang de la chambre au bassin. Dans la nuit,
la femmeAjasse était allée réveiller le jardinier An-
toine en disant que son mari s'était donné un coup
dfi couteau. Le jardinier ouvrit et la femmeAjasse,
en chemise, disait: « Je crois qu'il se sera jeté
dans le bassin. » Le jardinier se rendit en ville et
appela le régisseurde la propriété. Tous deux, ils se
rendirent au domaine,à trois heures du matin. Tout
était calme. Ils surveillèrent la maison et, enfin, le
régisseurappela. La femme Ajasse ouvrit la fenêtre
et, interpellée-, répéta ce qu'elle avait déjà dit au jar-
dinier.

Mais votremari ne s'estpas fait mal? interrogea
-le régisseur.

11 aurait mieuxfait de se tuer, répondit lafemme
en refermant la croisée.

Devant cette attitude, le parquet a arrêté la femme
et recherchele complice, s il y.en a un.

INFORMATIONS DIVERSES
Le président de la Républiquea reçu hier à dîner

tous les membres de la commission du budgetde la
Chambre des députés.

-M. Albert Dufourcq,ancienmembrede l'Ecolefran-
çaise de Rome, agrégé d'histoire, commencera jeudi
prochain 15 décembre,à trois heures un quart, son
cours sur les « Actes des martyrs des premiers siècles
de l'Eglise», à l'Ecole pratique des hautes-études, sec-,
tion des sciences religieuses, à la Sorbonne.

Hier, à la séance du Conseil municipal, M. Faillet
a fait envoyer à la 3e commission, avec un avis favo-
rable, une proposition tendant à donner le nom de rue
Feulard à la section de la rue de Loos partant de la
rue de Sambre-et-Meusepour aboutir au boulevard de
la Villette.

On sait que le docteur Feulard, célèbre par ses tra-
vaux sur la dermatologie,périt dans la catastrophe du
Bazar de la Charité.
-Par arrêté du ministrede l'agriculture, les territoi-

res des cantons de Commercyet de Vigneulles, arron-
dissement de Commercy,et de Fresnes-en-Woëvre,ar-
rondissement de Verdun (Meuse), et de la commune
d'Ormoy-les-Sexfontaines,canton de Vignory, arron-
dissement de Chaumont (Haute-Marne), sont déclarés
phylloxérés.

Caisse de charité.-Nousavons reçu pour notre caisse
de charité de Capitain, 5 fr., G. Roux, 100 fr., en-
semble, 105 fr.; pour Mme Dubois: de M. L., 25 fr.,ano-
nyme, 20 fr., ensemble, 45 fr., et pour la veuve Céri-
rignan de M. L., 25 fr. Toutes ces sommes ont été em-
ployées selon les indications des généreux donateurs.

L'Histoire de l'Ecole supérieure du commerce de Pa-
ris, de 1820 à. 1898, vient d'être publiée par les soins de
l'Union des anciens élèves de cette école. Cet ouvrage,
écrit par M. Renouard, ancien élève, lauréatde l'Insti-
tut, fait honneur autant à la plus vieille de nos écoles
de commerce qu'aux hommes qu'elle a formés. Parmi
les maîtres et parmiles élèves il y a des noms célèbres;
nous avons relevé ceux d'Aimé Girard, Gustave Plan-
che, Joseph Garnier, Adolphe Blanqui.

TRIBUNAUX
Ciergesprovenant d'offrandes. Le conseil

de préfecture des Landes vient de juger qu'un curé
qui vend les cierges provenant des offrandes dans
les services religieux use de son droit et ne fait pas
acte de commerce;que ce curé ne fait pas davantage
acte de commerce en procurant, une seule fois dans
l'année, les cierges aux enfants dé la première com-
munion. En conséquence, le curé a été déchargé de
la patente à laquelle il avait été indûment assujetti.

Condamnation à mort. On télégraphie de
Constantine à l'agence Havas

Le nommé Emile Joubert, de l'atelier des travaux
publicsde Bône, comparaissait hier devant le con-
seil de guerre, sous 1 accusationde désertion à l'in-
térieur et détournement d'effets militaires.

Au cours des débats, il a arraché les boutons de
sa tunique et les a jetés à la tête du colonel, pré-
sident.

Maîtrisé par les tirailleurs de service, après une
lutte assez vive, il a été, séance tenante, condamné
à mort.

Joubert a déclaré alors qu'il avait agi avec prémé-
ditation pour en finir avec la vie, car il avait encore
60(!) ans de travaux publicsà faire.

TRIBUNAUX ÉTRANGERS

On nous écrit de Londres
L'instruction publique ouverte à Croydon contre

Mme Mills et miss Kate Lyon, les deux christian
scientistsrenduesresponsablesdelamortdel'homme
de lettres Harold Frederick,vientde se terminer par
une ordonnancede non-lieu. Aucune des deux accu-
sées n'est déférée au jury criminel.

Au dernier moment l'accusation avait été aban-
donnée en ce qui concernait l'amie du défunt. Tout
en établissant qu'elle avait obstinémentprivé le ma-
lade des soins médicauxdont il avait le plus urgent
besoin, l'avocat de la Trésoreriereconnaissaitqu'elle
n'avait tiré de ce parti pris absurde aucun bénéfice.
Il en était autrement de Mme Mills, laquelle se fai-
sait payer assez cher ses prières et ses lectures.Mal-
gré les efforts de M. Horace Avory, le juge a cepen-
dant prononcéqu'il n'y avait pas lieu à poursuites.

Mme Mills ne pouvait manquer d'en tirer gloire.
Bien qu'elle eût poussé la précaution jusqu'à se
faire assister d'un solicitor et d'un avocat, elle a

proclamé qu'elle n'avait jamais douté de la solu-
tion.

La science chrétienne, dit-elle, est infaillible.
J'avais consulté le Tout-Puissant et il m'avait an-
noncé notre acquittement. Rien ne sauraitprévaloir
contre la foi.

Certes, il eût été rigoureux de condamnerMme
Mills à la potence ou aux galères pour s'être trop
étroitement attachée à une superstition ridicule,
et la décision du juge de Croydon ne choquera en
aucune façon la conscience publique. Elle provoque
cependant de singuliers regrets dans le mondedu
barreau.
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Ce n'est pas sans surprise que les Londonniens
ont appris la mort de la vieille Jane Cakebread,qui
dut à son intempéranced'être classée parmiles figu-
res populaires de la métropole. Elle n avait plus été
condamnée pour ivresse publique depuis si long-
temps qu'il semblait qu'elle fût morte et enterrée,la
mort seule devant enfin l'empêcher de boire. Elle
avait subi à Londres plus de cinq cents condamna-
tions à l'amendeet à la prison.Elle est décédée,hier
soir, à la maison de santé de Claybury, âgée, croit-
on, de soixante-dixans, ce qui tendrait à démon-
trer que l'ivrognerie n'abrège pas sensiblement la
durée de la vie humaine.

Il y a deux ans, lorsqu'elleeut atteintle « record »
des 500 condamnations,lady Henry Somerset entre-
prit courageusementson sauvetage. Elle attendit la
vieille ivrognesse à sa sortie de prison et l'emmena
dans sa colonie de Reigate, où ne sont admis que
des alcooliques avérés, dont la passion pour les spi-
ritueux est consacréepar un casier judiciaire. Ces
malheureux y sont soumis à la plus rigoureuse ab-
stinence, et confinés à plusieurs kilomètresdu plus
voisin débit de boisson. Jane Cakebread accepta
d'abord avec reconnaissance l'hospitalité de la
grande dame, mais, au bout de quelques semaines,
elle quittaitReigate en affirmantau médecin de la
colonie que ce lui était un supplice de boire unique-
mentde l'eau et du thé.

Il me serait moins désagréable d'être brûlée
vive, disait-elle.

On dut lui rendre une liberté dont elle ne devait
pas jouir jusqu'au coucher du soleil. Deux heures
après son retour à Londres, elle était ramassée ivre-
morte dans un ruisseau, conduitedevant la cour de
police de Bow street et condamnéeà un mois d'em-
prisonnement.Le juge de cette cour, M. Lushington,
invita alors les médecinsde la prison d'Hollowayà
examinerJane au point de vue mental, et ces méde-
cins la déclarèrent atteinte de démence. On l'en-
ferma dans l'asilede Claybury, où elle fut soumise
naturellement au régime de la plus sévère absti-
nence. Depuis, elle n'a fait que languiret se lamen-
ter.

Si le jury du coroner est appelé à statuer sur les
causes réelles de son décès, il estimera sans doute
que Jane Cakebreada succombé à des excès de so-
briété.

NÉCROLOGIE
Les obsèques de M. Alfred Moyse, constructeur-

mécanicien,chevalierde la Légiond'honneur,auront
lieu après-demainlundi, 12 du courant, à dix heures
très précises.

On se réunira à la maison mortuaire, 138, rue
Amelot.

OS* II il Robes, Manteaux, Chapeaux de deuil.S£.UiLi Exécution rapide. Prix modérés.
PDAMnC MAtPDM nf Aine Montaillé,GRANDEMAISONDE NOIR

27, fg St-Honoré. «

AVIS ET COMMUNICATIONS

GRAND HOTEL
tm mSoirs DINER-CONCERTt««h«s»i»

à la TABLEci'HOTE de 6 h. 1/î à 8 h.
au RESTAURANTi la CARTEde 8 h. à 9 h. 1/2

Déjeuner s francs, Vin, café et Liqueurs compris.
Dinor "7 francs, Ans le Vin.

CAVES
du

GBÂND HOTEL
1, Rue Auber, Paris

LIVRAISONS FRANCO à DOMICILEdans,toutPARIS

LES CAVES DU "StUBD HOTEL" REPREHHERTTOUSLES VIHS

DONT LES ACHETEURSH'AURaIERTPAS EU L'EMPLOI

EXPÉDITIONS EN PROVINCE A L'ÉTRANGER
franco d'emballage

par caieses de: 6, 12, 25, 36, 5O bouteille»

Faire sans appareil, sans préparation, par-
tout, en pleins champs et en un clin d'œil, avec
l'eau la plus ordinaire, une excellente eau alca-
line, digestive et gazeuse! Tel est le tour de
force invraisemblable que tout le monde peut
accomplir avec les Comprimés de Vichy-Etat.
Cette merveilleuse préparation du sel Vichy-
Etat, ou sel naturel, extrait à Vichy des sources
de l'Etat: Célestins, Grande-Grille et Hôpital.

Servez-vous du Bi-Borax ORIENTAL
Pour éviter des maladiescontagieuses

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES
(Jugements du 8 décembre)

Touya, restaurateur, hôtel meublé, à Malakof, route
de Châtillon,70.

Boucheron, entr. de menuiserie, rue Servan, 13 et 15.
Mesnard, entr. de peinture, rue de Varenne, 30.
Marin, dessinateur-graveur, au Parc-Saint-Maur-la

Pie, rueSylvani, 7.

DECLARATIONS DE FAILLITES
DameMahussier, limonadièreià Alfortville,28, quai

de la Marne.
Foissard, entr. de couverture et plomberie, rue Vin-

cent, 7.
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1, Place de l'Opéra, Part* et à toutesleurs Agencei.
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THÉATRES
A l'Opéra-Comique

Nous avions émis le vœu que M. Albert Carré
donnât prochainement, pour le « Paris pauvre n,
que l'on ne doit jamais oublier, selon nous, une
grande représentation gratuite et populaire.

M. Albert Carré nous écrit qu'il souscrit de grand
cœur à ce vœu. Mais il ne pourra pas le réaliser tout
de suite. Il doit donner, demaindimanche,une ma-
tinée au profit de la caisse des retraitesde théâtre,
et, quelques jours après, une représentation popu-
laire à prix réduits. Comme ce genre de représenta-
tion n'est pas sans gêner un peu le serviceordinaire
du théâtre, le « gratuitque nous avons demandé
ne pourra être proposé que dans les premiers jours
de janvier.

Il y a lieude parler de l'impressionproduite sur I&
public « payant », quis'est rendu, jeudi et vendredi,
à l'Opéra-Comiquepourvoir la nouvellesalle et pouï
assisteraux reprises de Carmenet de Lakmé.

Les mêmes critiques, que nous avons déjà indi-L'
quées, sont faites sur les incommoditésnombreuses
que présente la nouvelle salle, et dont on s'aperçoit
de plus en plus. « Vraiment,disait devant nous, hier,
une personneimportante et compétente, on n'a pas
fait un joli cadeau au directeur, et il faudra que M.
Albert Carré se donne bien du mal pourréparer celui
qu'on lui a fait en lui apportant une salle aussi peu
féconde ».

Le public s'est amusé de la jolie mise en scène de
Carmen. Il goûte moins l'interprète principale, Mlle
Georgette Leblanc. On nous a raconté que Mlle
Leblanc était allée étudier son rôle à Séville.

Elle y a pris, sans doute, les accroche-cœurs ex*
cessifs et le costumeréaliste de sa Carmencita.Elle
n'y pouvait trouver une voix sans défaillances,un
jeu sûr et aisé, et du style un voyage en Espagne
ne procure pas tous ces dons importants. Nous
avons connu une Carmen qui savait être tour à tour
hardie, alerte, provocante, sensuelle, gaie et vi-
vante, et qui sautait sur les tables, et qui savait
rompre une assiettepour en faire des castagnettes.
Elle se nommait Gain-Marié.

Dans Lackmé, on a trouvé excellent M. Maréchal,
qui fut si justementapplaudi, le soir du gala, dans
Manon,et on a apprécié la jeunessede Mme Thiéry,
qui nous a consolé des Lakmé trop mûres. Le ballet
n'est-il pas un peu long?

Ce soir, samedi

Au théâtre des Bouffes-Parisiens,à huit heures trois
quarts, première représentation de Véronique, opérette
en trois actes, de MM. AlbertVanlooetGeorges Duval,
musique de M. André Messager.

Envoici la distribution:
MM. Jean Périer, Florestan; Regnard, Coquenard;

Maurice Lamy, Loustot; Brunais, Séraphin; Mmes
Mariette Sully, Hélène; Tariol Baugé, Agathe; L. La-
porte, Ermerance; d'Orby, Céleste; Landoza, Sophie;
Lérys, Héloïse; Mathyeu, Denise; Bonval, tante Be-
noit Raymonde, Irma; Raimond, Elisa; Frétigny, Zoé.

A l'Opéra-Comique, premier spectacle d'abonnement
pour la saison 1898-99. (Premier samedi de la série A)

Au Casino de Paris, match en cinq parties auquel
prendront part le capitaine Gorhams et le capitaine
Jack, les fameux joueurs de polo à bicyclette.

Au théâtre des Nations, dans Championnet, l'inté-
ressant drame de M. Théodore Henry, le rôle de Pau-
line de Chabreuilest rempli depuis quelques jours par
Mlle Sanlaville,qui y obtient un vif succès. Demain,
dernière matinée.

– Aux Funambules,on vient de mettre en répétition
une comédienouvelle, les Joies de t'adultère, de M. Da-
niel Riche.

Au théâtre des Ternes, avec le Train de plaisir, on
joue Chou-chou, l'amusante petite pièce de M. André
Lénéka, qui fut créée au théâtre du Palais-Royal.

A Parisiana, toujours grande affluence pour la re-
vue.

Aux Folies-Bergèreet au cirque Medrano, demain
dimanche, matinée réservée aux familles.

SPECTACLES DU SAMEDI 10 DÉCEMBRE;

Opéra. 7 h. 3/4, Samson et Dalila, l'Etoile. Dimanche^
relâche.

Français. 8 h. 1/4. Struensée.
Opéra-Com. 8 h. »/». Carmen.
Odéon. 8 h. 1/4. La Reine Fiammette.
Vaudeville. 8 h. 3/4. MmeBlanchard.– Le Calice.,
Gymnase.8 h. 1/2. L'Amorceur.
Variétés. 8 h.1/4,– Les Chaussons.-Les Petites Barnett
Châtelet.8 h. 10. La Poudre de Perlinpinpin.
Pal.-Royal.8»/». La Boîte aux lettres. Placeaux femmesi
Porte-St-Martin.8 h. »/». –Cyranode Bergerac.
Gaîté.8h. 112. La Fille de Mme Angot.
Renaissance. 8 h. 1/2. Otello.
Ambigu.8 h. 1/2. Papa la Vertu.
Th. des Nations. 8 h. 1/4. Championnet.
Folies-Dram. 8 h. 1/-4. Les Quatre Filles Aymon.,
Nouveautés.8 h. 1/2. Le Contrôleurdes wagons-lits.
Bouffes-Par. 8h. 3/4. Véronique.
Th. Antoine. 8 h. 1/4. Résultat des courses.
Cluny. 8 1/2.–L'Agneausans tache. Charmant sejouft.
Déjazet. 8 1/4. Mam'zellePâris.La TurlutainedeMarjolin.
Nouv.-Théâtre.8 h.1/2.– Nini-Tremplin.– Aux courses.
Th, de la République.8 h. 1/4. Kosaks1

Th.-Lyrique(gal.Vivienne).81/2. Le Voyageen Chine.
Th. desCapucines.9 h.-Le Seul Bandit. La Vrille.
Olympia.8 h. 1/2,– Mariala Bella.Néron. Pauline Berny,
Cigale. 81/2. Spect.-conc.Téléph.407-60. Théâtremécaniq.
Cas. de Paris.8 h. 1/2. Mme Malbrouck. Biographe.
Fol.-Bergère. 8 1/2. Le géantConstantin. Biograph.
Parisiana. 8 h. Little Baltich.-Parisiana-Revue.
Pal. deGlace (Ch.-Elysées). Patinage sur vraie glace.
Nouv.-Cirque. 8 h 1/2. Pierrot soldat.
Cirq. d'Hiver.8 h. 1/2. Miss Sheffer. TomWebb.
Rob.-Houdin.8 1/2. Illusions et attractions nouvelles.
Galeries Dufayel. Le dessinateur automate GilLo, If

cinématographeLumière et les rayons X.
Musée Grévin. Tananarive.Le Dahomey. Courntdutsar.
Ballon captif, r. Spontini, porte Dauphine.Asc. quotid
T'Eiffel. Ûemidiàlantjusq[.2=ét.eteseal.seult. Baraaet.

SPECTACLES DU DIMANCHE 11 DÉCEMBRE

Opéra.Relâche. Lundi, 8 h., Faust.
Français.8 h.»/».– Louis XI.
OpérarCom.8 h. »/». La Dame blanche. Les Nocet

de Jeannette.
(Les autres spectacles comme samedi)'
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LUNDI 12 DECEMBRE

Exposition et Grande Mise en Vente deJOUETS
Articles de Paris. Maroquinerie. Articles

de Chine et du Japon. Petits Meubles de
fantaisie. GrosMeubles. Articlesdivert
pour Etrennes, et
NOMBREUSES OCCASIONS A TOUS LES COMPTOIRS

Vient de Paraître:
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